Cours n°2 : Le prix

Introduction :

Le prix est la seule variable du marketing mix qui procure des revenus. Toutes les autres variables n’engendrent que des investissements ou des dépenses. A ce titre, il est donc particulièrement important à l’entreprise. Elle produit aussi plus immédiatement que les autres variables du marketing mix. La détermination des prix doit être cohérente avec le choix des autres variables.  

1. Le prix psychologique : 
    Stoetzel était le suggérant du prix psychologique et DADAM a définie la notion du prix psychologique. L’acheteur éventuel d’un produit considère qu’au dessus d’un certain prix la marchandise est trop cher et qu’au dessous d’un certain autre prix elle risque de ne pas avoir une valeur suffisante. Deux questions sont posées : 

· Au dessus de quel prix n’achèteriez-vous pas ce produit parce que vous le jugez trop cher ?

· Au dessous de quel prix n’achèteriez-vous pas ce produit parce qu’il n’est pas de bonne qualité ?

 Le prix psychologique appelé aussi prix d’acceptabilité ou prix vendable ou encore prix marketing est celui qui correspond au % le plus élevé de consommateurs jugeant le prix ni trop élevé ni trop faible.

1. Définition de concepts :

     Le concept prix peut être défini comme étant la valeur d’échange pour un bien ou un service, la valeur d’un produit est ce contre quoi il doit être échangé sur le marché. Le prix sert à mesurer ce qu’on doit échanger pour obtenir un bien particulier. Le prix est en fait l’expression monétaire de cette valeur.

· Au niveau du consommateur : le prix permet de prendre une décision. Les critères de choix intervenant au niveau de cette décision seront d’ordre économique, relationnel, psychologique.

· Au niveau de l’entreprise : le prix est un facteur de profit, de rentabilité, le prix représente pour l’entreprise un instrument de stimulation de la demande.

2.  La politique du prix :

     Le prix est une variable de décision du marketing mix dont dispose le responsable du marketing pour adapter son offre aux attentes du marché. La politique du prix comprend deux phases essentielles :

1ère phase : la détermination d’un prix de vente.

2ème phase : la modification du prix de vente.

La définition d’une politique de prix peut être représentée par le schéma suivant :
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3. La fixation des prix :

  3.1. Approche par l’analyse des coûts : À ce niveau, le prix de vente est déterminé en référence au prix de revient du produit. Cette approche est la plus utilisée par les entreprises. L’entreprise constate les coûts qu’elle % supporte pour la fabrication et la distribution du produit prend une marge qu’elle considère comme étant raisonnable et fait une offre aux acheteurs.

3.2. Approche par le marché ou analyse de la demande : Cette approche fait appel à la notion du prix d’acceptabilité appelé aussi prix psychologique.

Le prix psychologique est proposé par le consommateur, c’est un prix qui a été préalablement testé par le consommateur. Cette méthode consiste à faire une enquête auprès d’un échantillon représentatif de la clientèle potentielle à qui on demande de proposer un segment de prix délimité par un prix minimum et un prix maximum. La formulation de la question sera donc :

· Au dessus de quel considérez-vous que ce produit est trop cher ?

· Au dessous de quel prix considérez-vous que ce produit est de mauvaise qualité ?

La zone d’acceptabilité retenue sera le segment de prix le plus souvent cité :

* le prix psychologique se situe au milieu du segment.

* l’approche par la demande peut amener l’entreprise à mettre en place une politique de prix discriminatoire : l’entreprise offre des prix différents en fonction des segments de clientèle, on dit qu’elle propose des prix discriminatoires c'est-à-dire que pour certains produits, il est proposé plusieurs versions légèrement différentes.

3.3. La détermination des prix à partir de la concurrence :

     L’analyse de la concurrence conduira l’entreprise à proposer un prix de vente légèrement au dessus des offres concurrents si elle estime qu’elle apporte des avantages supplémentaires liés à :

· La qualité de son produit. 

· Son image de marque

· L’impact de sa publicité

Dans le cas contraire, elle fixera un prix inférieur à celui du marché. 

4. La modification du prix : la modification des prix amène l’entreprise soit à baisser les prix, soit à les augmenter.

4.1. L’augmentation des prix : cette décision se justifie souvent lorsqu’il y a une augmentation de l’un des éléments du coût de fabrication. Ça peut être l’augmentation du prix de la matière première. L’objectif poursuivi est alors le maintien du taux de profit mais également il peut être la recherche d’un accroissement de la rentabilité. Il peut être la recherche d’une amélioration de l’image de marque même si cela entraîne une légère modification du produit.

4.2. La baisse des prix : l’entreprise peut être amenée à baisser les prix soit temporairement, soit définitivement. 

La technique de promotion : lorsque le produit de l’entreprise est en phase de maturité et se trouve attaqué par les produits concurrents, son objectif est de défendre sa part de marché.

L’entreprise peut baisser définitivement ses prix dans l’intention d’augmenter sa part de marché.

5. La politique des prix pour un produit nouveau : il existe trois grandes catégories de prix pour un produit nouveau :

5.1. La politique d’échange : appelée également la politique des prix élevés, pratiquée surtout dans la phase de lancement. L’entreprise fixe pour un produit un prix élevé en souhaitant dégager une marge bénéficiaire unitaire importante même si le niveau des ventes risque d’être faible. L’entreprise s’adresse aux catégories de consommateurs aisés. 

5.2. La politique de pénétration : appelée aussi politique des prix bas. L’entreprise essaie de pratiquer des prix bas pour vendre de grandes quantités de produits et compenser ainsi une marge bénéficiaire unitaire faible.  

5.3. La politique d’alignement avec la concurrence : l’entreprise aligne son prix avec celui des concurrents. On dit qu’elle adopte un comportement de « follower » c'est-à-dire un comportement de suiveur.
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